
 

 

 

Réunion de la Commission Consultative GPSO 

C2c Haute-Garonne 
Type de document Relevé de conclusions 

Commission consultative C2c (Haute-Garonne) 

Date de la réunion 2 octobre 2009 

Lieu de réunion Préfecture de Toulouse 

Référence GPSO-09-ISA-2-CRT-6003 

Validé le 3 décembre 2009 par : les membres de la Commission consultative 
 

• Remarques sur le relevé de conclusions de la précédente réunion 

o Pas de remarque particulière. Le relevé de conclusions précédent est validé. 

• Point sur la démarche de concertation et présentation des décisions du COPIL de 
septembre et du bilan du groupe de travail «fonctionnalités et services transports » 

o A la demande de M. Vidal, Maire de Castelnau d’Estretefonds, il est précisé que le 
traitement du fret entre Montauban et Toulouse relève de la ligne existante. 

o M. Marziani, Vice-président du Conseil Régional Midi-Pyrénées, demande que soit 
mené avec les deux CR Aquitaine et Midi-Pyrénées un travail sur les fonctionnalités 
LGV/TER dans le cadre de l’hypothèse de desserte d’Agen par gare nouvelle.  

• Présentation des enjeux environnementaux et de leur hiérarchisation 

o La grille présentée en commission consultative est validée par les membres. 

o Les cartes des enjeux environnementaux seront mises à disposition via Build on line. 

o Il est signalé l’existence d’un PPRT  et la problématique du canal latéral concernant le 
projet de mise à 4 voies de Saint-Jory   

• La prochaine commission consultative (début Décembre 2009) aura pour but de formuler  
un avis sur le fuseau de 1000 m proposé par RFF et le programme fonctionnel des lignes 
nouvelles à retenir à la fin de l’étape 1. 

 


